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Par ailleurs, nous continuerons à
travailler sur l'amélioration de
nos infrastructures avec la mise
en exploitation du laboratoire
d’anatomo-cytopathologie et le
nouveau projet de construction
du bâtiment d'hospitalisation de
jour. Ce dernier nous permettra
d'offrir des soins encore plus
adaptés et confortables aux
patients polynésiens et constitue
un pas important vers
l'optimisation de l’offre de soins  
en Polynésie française.

Nous tenons également à
remercier tous nos partenaires,
qu'ils soient institutionnels,
associatifs ou privés, pour leur
soutien indéfectible. Votre
engagement à nos côtés est
essentiel pour faire avancer
notre mission et améliorer la vie
des personnes touchées par le
cancer en Polynésie française.

ÉD ITOR IAL
Alors que nous entamons l'année
2025, il est essentiel de prendre
un moment pour réfléchir aux
défis que nous avons relevés et
aux opportunités qui se
présentent à nous dans la lutte
contre le cancer en Polynésie
française.

L'année écoulée a été marquée
par des avancées significatives
dans nos programmes de soins et
de recherche. Grâce à la
collaboration de nos équipes
médicales, de chercheurs et de
partenaires locaux et
internationaux, nous avons pu
développer des initiatives
innovantes qui visent à améliorer
la prise en charge des patients.

Nous avons également renforcé
nos efforts en matière de
sensibilisation, en organisant des
campagnes d'information sur les
facteurs de risque et
l'importance du dépistage
précoce.

En 2025, nous poursuivons notre
mission avec détermination.
Nous sommes fiers d'annoncer le
lancement de nouveaux
programmes de prévention,
notamment des ateliers éducatifs
dans les écoles et des
événements communautaires,
afin d'impliquer davantage notre
population dans la lutte contre le
cancer. Nous croyons fermement
que l'éducation est un outil
puissant pour réduire l'incidence
de cette maladie. La directrice

Dr Teanini TEMATAHOTOA

Enfin, le cancer demeure une
maladie redoutée, qui, tôt ou
tard, nous touche tous,
directement ou à travers ceux
que nous aimons. Ce constat
nous rappelle avec force
combien il est essentiel de veiller
sur notre santé et de rester
attentifs à celle de nos proches.

N'hésitez pas à vous informer, à
participer aux dépistages et à
adopter des comportements
préventifs.

Ensemble, continuons à lutter
contre le cancer et à bâtir un
avenir plus sain pour la
population polynésienne.

‘A aupuru ia ‘oe !
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02 Février

03 Mars

04 Avril
22/04 : Séminaire ICPF & Unicancer sur
la Recherche en Polynésie française :
Fondements de la recherche 

22/04 au 30/04 : Mission Unicancer centrée sur la mise
en place de la Direction de la Recherche Clinique et de
l’Innovation (DRCI) et sessions d’accompagnement
privées pour les projets de recherche des
professionnels de santé

01/02 : Lancement du site internet de l’ICPF

01/02 : Publication du rapport du
registre 2015-2019

01/03 : Groupe de travail sur le cancer colorectal avec
les spécialistes (gastro-entérologues et chirurgiens
digestifs)

13/03 : Intervention au CESEC : Focus sur les données
du registre des cancers et les cancers potentiellement
radio-induits

07/03 : Lancement de la plateforme
ROFIM de dématérialisation des RCP
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05 Mai

06 Juin

07 Juillet

08 Août

18/05 : Matinée de prévention des cancers de la peau :
dépistage gratuit au Centre de la Mère et de l’Enfant
(Pirae)

10/07 : 1ère réunion sur le dispositif
«  Patient-Partenaire  » en Polynésie
française

Campagne de sensibilisation sur l’importance de
l’activité physique dans la lutte contre le cancer à
l’occasion des Jeux Olympiques et en partenariat avec
Unicancer

01/06 : Prise en charge du vaccin HPV à 100%

06/06 : Soirée d’information sur la
campagne de vaccination contre le
papillomavirus

22/06 : Journée de sensibilisation à Taravao
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09 Septembre

10 Octobre

11 Novembre

21/09 : 1ère conférence annuelle «  Septembre
Rouge  » organisée avec le CHPF et l’association
Vivre avec une NMP

01/10 : Lancement de la campagne
«  Octobre Rose  » en partenariat avec
l’association Amazones Pacific à
l’Assemblée de la Polynésie française.

19/09 : Participation au 4ème colloque
international sur le partenariat de soin
avec les patients

Du 6/11 au 9/11 : Participation de l’ICPF
au 12ème congrès de cancérologie des
départements et régions d’outre-mer : 

Intervention du Dr Teanini TEMATAHOTOA sur la
création de l’ICPF en Polynésie française, du Dr Jean-
François MOULIN sur la cancérologie en outre-mer et
du Dr Delphine LUTRINGER sur le parcours en
oncogénétique en Polynésie française
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  N O S  M I S S I O N S

Gérer le
registre des

cancers

Mettre en
œuvre des
actions de
dépistage

et de
prévention

des cancers

Organiser 
et mettre en

œuvre la
coordination

territoriale
des soins

Créer et
développer

une direction
de la

recherche
clinique et de
l’innovation

Il a pour objectif d’être un centre référent expert dans le domaine du cancer en Polynésie

française, notamment en observant la maladie, en améliorant la prise en charge globale des
malades atteints du cancer au plus près de leur domicile, en développant la recherche,

l’enseignement et la formation, ainsi qu’en mutualisant les moyens techniques et en

coordonnant les acteurs publics et privés impliqués dans la lutte contre le cancer en Polynésie

française.

Sa vocation est de faire progresser la lutte contre le cancer et de mettre à disposition des
patients polynésiens, les pratiques les plus récentes et les plus efficaces contre cette

pathologie.
L’institut est géré au quotidien par une vingtaine de salariés avec à sa direction une

directrice, le Dr Teanini TEMATAHOTOA, depuis le 13 avril 2023.

L’Institut du cancer de
Polynésie française, «
Tahiarua Onohi Mihinoa
a Tati, dit Tiurai » est un
établissement public à
caractère industriel et
commercial créé par
arrêté n° 1291 CM du 13
juillet 2021.
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RECHERCHE

COMMUNICATION

DÉPISTAGE & PRÉVENTION PARCOURS DE SOINS

Décrire la pathologie

cancéreuse en Polynésie

française, notamment en

produisant des statistiques

sur l’incidence du cancer.

Faciliter la surveillance

épidémiologique et

l’évaluation des activités de

lutte contre le cancer.

Initier la recherche en

épidémiologie.

Structurer une unité de

recherche clinique.

Mettre en place des essais

cliniques.

Gérer les partenariats.

Répondre aux appels à

projets.

Déployer la stratégie de

communication et de prévention de

l’établissement afin d’informer le plus

largement possible la population

polynésienne sur les cancers et la

motiver au dépistage précoce.

Mener des actions de

prévention et de dépistage

des cancers.

Définir une stratégie

d’extension du dépistage en

Polynésie française.

Participer à l’information des

professionnels de santé sur le

dépistage des cancers.

Contribuer à l’information et à

la sensibilisation des

populations cibles et des

partenaires (associations,

professionnels de santé…)

par des actions de

communication et des

campagnes de dépistages

pour les cancers dans

différents lieux : écoles, lieux

publics, entreprises,

associations.

Fédérer l’ensemble des

institutions et professionnels

traitant et accompagnant les

patients atteints de cancer.

Coordonner la prise en

charge des patients à l’aide

d’outils adaptés de partage

d’information.

Garantir l’accès à

l’information et la formation

continue des acteurs de

Polynésie française pour

favoriser l’expertise dans

chaque spécialité.

Assurer la mise en place d’un

environnement de travail de

qualité et sécuritaire pour le

patient à l’aide de référentiels

admis de tous et d’une

organisation des soins

respectant les standards

imposés par l’ARASS.

REGISTRE DES CANCERS

N O S  P Ô L E S  D ’ A C T I V I T É S
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L’ICPF, en tant qu’établissement public à caractère industriel et commercial, est
administré par un conseil d’administration qui se prononce sur la stratégie et exerce le
contrôle permanent de la gestion de l’établissement. Il délibère notamment sur le projet
d’établissement, son budget, le compte financier et l’affectation des résultats et le rapport
annuel sur l’activité de l’établissement.

Administrateurs publics et privés

Monsieur Cédric MERCADAL, ministre de la Santé et de la protection sociale

généralisée, président ;

Monsieur Taivini TEAI, ministre de l’Agriculture et des Ressources marines, en

charge de l’Alimentation et de la Recherche ou son représentant , vice-président ;

Monsieur Patrick CAPOLSINI, président de l’université de la Polynésie française

ou son représentant ;

Monsieur Philippe DUPIRE, président de la commission médicale d’établissement

du centre hospitalier de la Polynésie française ou son représentant ;

Monsieur Philippe BIAREZ puis Mme Romina MA, directeur/directrice de la santé

ou son représentant ;

Monsieur Diego LAO, directeur général de la clinique Cardella, représentant des

cliniques privées de Polynésie française ou son suppléant ;

Madame Natacha HELME, présidente du comité de Polynésie française de la Ligue

contre le cancer ou son suppléant ;

Madame Marie-Christine SEROUX, présidente de l’association Amazones Pacific

ou son suppléant ;

Monsieur Olivier-François COUTURIER, personne qualifiée dans le secteur de

l’oncologie.

N O T R E  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N
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L’ICPF fait partie du Groupement de

Coopération Sanitaire d’UNICANCER qui

est un acteur majeur de la lutte contre le

cancer, fort d’un réseau de 18

établissements de santé privés, à but non

lucratif, 100% spécialisés en cancérologie. 

L’ICPF est, à ce jour, le premier et le seul

établissement ultra-marin du réseau

UNICANCER.

Unicancer est à la fois, la fédération des

Centres de Lutte Contre le Cancer, un

réseau de 20 établissements de santé privés,

à but non lucratif, spécialisés en

cancérologie et un acteur majeur de la

recherche en oncologie.

Il est l’unique réseau hospitalier français

dédié à 100% à la lutte contre le cancer.

Il est garant d’un modèle unique de prise en

charge du cancer qui combine excellence,

humanisme, solidarité et innovation.

Acteur majeur de la recherche, Unicancer

est le premier promoteur académique

d’essais cliniques en oncologie, à l’échelle

européenne, avec une réputation mondiale

avérée. 

La force du réseau repose sur des

caractéristiques uniques partagées par tous les

centres qui :

Sont exclusivement dédiés à la

cancérologie ;

Exercent des missions de service public ;

Garantissent une prise en charge sans

dépassement d’honoraires ;

Couvrent tout le territoire national ;

Visent l’excellence et sont à la pointe de

la recherche et de l’innovation.

Pour en savoir plus sur Unicancer : www.unicancer.fr 

 I C P F  :  M E M B R E  D U  R E S E A U  U N I C A N C E R
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Le groupe Coordonnateur Unicancer Outre-Mer (UCOM) est un groupe de travail multidisciplinaire
ouvert  regroupant des professionnels de l’oncologie toutes spécialités confondues, issus
d’établissements de santé métropolitains et ultramarins, dédié à soutenir l’oncologie dans les DROM-
COM. 

UCOM a été créé en 2022 pour :
renforcer les dispositifs déjà en place,
proposer de nouvelles actions visant à réduire les inégalités d’accès aux soins et aux
innovations thérapeutiques pour les patients ultramarins,
mutualiser les efforts et les expertises, 
partager les expériences et les dispositifs efficients,
se coordonner au niveau national en portant une stratégie à long terme concernant l’oncologie
en Outre-mer, en coopération avec les tutelles, les sociétés savantes et les associations de
patients concernées.
Le champ d’action du Groupe UCOM se veut large :
prise en charge / parcours de soins (de la prévention au recours), 
recherche et innovation, 
enseignement.

Groupe coordonnateur Outre-mer Unicancer : UCOM

104 membres : 64 en Outre-mer et 40 en hexagone
>> essentiellement des médecins, de toutes spécialités mais aussi des pharmaciens, diététiciens,

conseillers génétiques, infirmiers, ARC…

30 structures de soins : 24 établissements hospitaliers (dont 13 en OM) et 6 centres
médicaux/cliniques en OM
>> mais aussi : Université, ARS/ATS, Caisse de prévoyance territoriale…

Dr Emeline
COLOMBA  

Présidente du Groupe
CHU - Martinique

Dr Jean-François
MOULIN

Institut du cancer de
Polynésie française

Dr Marc PRACHT
Centre Eugène 

Marquis - Rennes

Alexandra HARNAIS
Association de

patients
Amazones

Pr Mohamed
KHETTAB

Vice-Président du
Groupe

CHU - Réunion

Dr Eve-Marie
NEIDHARDT

Centre Léon Bérard
Lyon

Katia WILLINGER
Secrétaire du Groupe

Unicancer - Paris

Dr Charles HONORE
Institut Gustave

Roussy  
Grand Paris

 I C P F  :  M E M B R E  D U  G R O U P E  U C O M
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N O S  P A R T E N A I R E S
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N O S  A C T I O N S

15



M O Y E N S  H U M A I N S
&  F I N A N C I E R S
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Pyramide des âges

L’équipe de l’ICPF à 85% féminine, est

relativement jeune puisqu’elle est âgée

de moins de 40 ans à 74%.

17

Répartition du capital humain

Au 31 décembre 2024, les effectifs de

l’institut s’établissent à 27
collaborateurs (contre 20 au 31

décembre 2023) répartis entre les

personnels soignants (5), les personnels

techniques (3) et les personnels

administratifs (19).

Absentéisme

Nombre d’arrêts maladie 48

Nombre de collaborateurs concernés 16

Nombre d’accident du travail 0

Formation professionnelle

Nombre d’heures de formation 134

Nombre de collaborateurs concernés 9

Nouveaux contrats en 2024

CDI 7

CDD 8

Apprentis 2

Catégorie

Médecin 3

Infirmier 2

Attaché de recherche clinique 2

Epidémiologiste 1

Cadre 6

Agent de maîtrise 6

Employé administratif 7

Évolution des effectifs

Sur les 27 collaborateurs de l’institut fin

2024, 18 sont en CDI, 7 en CDD et 2

sont en contrat d’apprentissage.

M O Y E N S  H U M A I N S
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Laboratoire - investissement

Frais de structure

Actions de prévention

Personnel

Dépistage et autres prestations extérieures

À la clôture des comptes annuels 2024, le résultat de l’exercice 2024 est excédentaire de 113 362 166

F.CFP pour la section de fonctionnement et de 8 414 201 F.CFP pour la section d’investissement. 

Pour l’ensemble des sections (section investissement et fonctionnement), le résultat est excédentaire

de 121 776 367 F.CFP.

BUDGET 2024

Le budget de l’ICPF a été exécuté à hauteur de 588 millions XPF en 2024.

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 467 millions XPF et ont principalement

porté sur le financement :

des charges liées à la rémunération d’intermédiaires qui sont en grande partie

composées des professionnels extérieurs intervenant pour les dépistages

(mammographies, frottis, prise en charge des vaccins HPV) (244 millions XPF soit

51%) ;

des dépenses de personnel (171 millions XPF soit 37%) ;

des actions de prévention et de communication (27 millions XPF soit 8%) ;

des autres charges de fonctionnement courant (25 millions XPF soit 4%).

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 121 millions XPF et correspondent

principalement à celles des travaux d’aménagement du laboratoire mutualisé d’anatomo-

cytopathologie de Polynésie française et dans une moindre mesure aux dépenses

d’équipement (mobilier, matériel informatique).

M O Y E N S  F I N A N C I E R S
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Assistante de direction/RH
Poekura SALMON

Apprenti RH
Hivarereata TUMAHAI

DIRECTION GENERALE

Directrice,
Dr Teanini TEMATAHOTOA

Directrice adjointe
Tatiana BOTTY

REGISTRE

IDE
Marion RAMON

(30% CAP EVASAN)

ARC
Krissie CHENOIS

Secrétaire médicale
Ivana VALENTE

DEPISTAGE

Responsable de
pôle

Dr Laurent STIEN

Chargé de projet
Laure KERLEO

Employé
administratif

Darina OTCENASEK

Apprenti MGO SS
Teraiiti HAREHOE

COORDINATION

IDE
Elodie BENHAMZA

Coordinatrices RCP
Angélique

COURTADE
Hortense DURUT

Alexandra RIVIERE

Secrétaire médicale
Armelle TAHIATA ép.

ROQUE

SOINS

Médecin anapath
Dr Pauline HAYENNE

Médecin nucléaire
Dr Julien REICHART
(20% RECHERCHE)

Médecin oncologue
Dr Jean-François

MOULIN

Vacations
CAP EVASAN : IDE

Marie-Ange MATURIER
Jennifer LACOT

SUPPORT

Gestionnaire comptable
Lindsay AMARU

Assistant comptable
Tuihere PEU

Chargé de communication
Terii FOUGEROUSSE

CHARGÉS DE MISSION

Responsable
Pôle Recherche 

Shari-Lane BOTCHE

Epidémiologiste
Moerava CHIU

Responsable Grands Projets
Marine CIANFARANI ép.

DESREZ

Responsable financier
Julie HOARAU

Vacations
Oncogénétique :

Dr Delphine LUTRINGER

 N O T R E  O R G A N I G R A M M E
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C H I F F R E S  C L É S
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Le nombre moyen de cas annuels de cancers enregistrés sur la période 2015-2019 est

de 864 dont 806 tumeurs solides et 58 hémopathies malignes.

Le nombre moyen de cas annuels est de 441 chez l’homme et 424 chez la femme.

Les taux d’incidence standardisés (monde) moyens annuels sur

cette période sont de :

Alors que le nombre de cas augmente depuis les années 1980, les taux

d’incidence standardisés évoluent peu jusque dans les années 2000. 

On note, depuis 2000, une augmentation des cas de cancers chez la

femme et pour les deux sexes depuis 2010, ainsi qu’une diminution de

l’écart observé entre les hommes et les femmes.

Les âges médians au diagnostic sur la période 2015-2019 sont de 58 ans chez la femme

et 66 ans chez l’homme.

Les âges au diagnostic présentés dans ce rapport sont souvent inférieurs à ceux observés

en métropole. Cependant, la prudence s’impose dans l’interprétation de ces chiffres, ces

derniers reflétant en partie la différence de distribution de la population entre la France et

la Polynésie française, celle de métropole étant plus âgée.

En effet, les courbes présentant les taux spécifiques par âge sont souvent sensiblement

les mêmes et ne montrent pas de surrisque aux jeunes âges. 21



Sur la période 2015-2019, les tumeurs solides les plus fréquentes chez la femme sont

le cancer du sein (163 cas moyens annuels), le cancer du corps utérin (42 cas) et du

poumon (42 cas). Les hémopathies malignes se situent en 4ème position avec 26

nouveaux cas.

Les tumeurs solides les plus fréquentes chez l’homme sont le cancer de la prostate

(128 cas), le cancer du poumon (84 cas) et le cancer colo-rectal (33 cas). On dénombre

33 nouveaux cas d’hémopathies malignes.

En termes de pronostic, et uniquement
sur la base de données de survie
observées à 3 ans concernant les
localisations les plus fréquentes :
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En moyenne on décompte 865 nouveaux cas de cancers par an (424 F, 441 H) soit
environ 260 cas pour 100 000 hab./an.

L’incidence des cancers en PF est globalement comparable à celle de la France
Hexagonale.

Le nombre de personnes touchées par le cancer augmente, comme dans le reste du
monde, ce qui s’explique par un meilleur recensement des cas mais surtout par la
croissance et le vieillissement de la population et l’importance des facteurs de
risques comme le tabac, l’alcool, la sédentarité, l’alimentation, l’environnement.

Cette augmentation se poursuit sur les années 2020 et 2021 (rapport publié
prochainement).

Age moyen au diagnostic : 58 ans femmes (vs 68 ans en Métropole) et 66 ans chez
l’homme (vs 68 ans en Métropole).

Localisations les plus fréquentes : sein et utérus chez la femme, prostate et colon
chez l’homme, poumons pour les 2.

Plus de 300 EVASAN (France et NZ) par an pour l’oncologie (soins et TEP scan) soit
plus d’un tiers des EVASAN internationale.

L’augmentation des cas de cancers

Nombre de cas de tumeurs malignes en fonction du sexe et de la période, Pf, 1985-2019
Source : Registre des cancers 2015-2019 
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FOCUS

24



En juin 2024, l’ICPF a lancé une campagne de vaccination contre le

papillomavirus pour les garçons et les filles âgés de 11-14 ans.

L’objectif est de réduire la contamination par ce virus qui est

responsable de cancer chez la femme notamment du col de l’utérus,

du vagin, de l’anus mais également de cancer ORL (gorge, bouche)

et du pénis chez l’homme.

Une conférence dédiée aux professionnels de santé a été organisée

le 6 juin afin d’informer les professionnels de leur rôle et de la prise

en charge du vaccin. Cette conférence, largement suivie (en

présentiel et distanciel) a permis de montrer un réel intérêt pour la

vaccination et sa méconnaissance malgré l’ancienneté de son

existence. 

La campagne s’est appuyée sur un partenariat avec les pharmacies

d’officine de Tahiti et des îles, avec un processus de vaccination bien

établi. Le nombre de pharmacies participantes est passé de 20 en

juin 2024 à 42 en décembre 2024, avec une prévision de 44 pour

janvier 2025.

Les résultats de la première phase de vaccination sont

encourageants. Cependant, la deuxième phase a connu un

ralentissement des doses distribuées, en partie à cause des

vacances scolaires. La troisième phase a débuté en décembre, avec

une augmentation des doses administrées.

Malgré des défis en matière de sensibilisation, les résultats initiaux
sont prometteurs avec 1 056 doses délivrées en 2024.

Pour 2025, un groupe de travail avec l’ARASS et la DS sera créé

pour définir les actions à mettre en place afin de promouvoir la

vaccination des enfants et adolescents du fenua et d’optimiser la

prise en charge.

Il est crucial de continuer à informer et soutenir les familles pour

maximiser l'impact de cette campagne et atteindre les résultats

d’autres pays du Pacifique comme l’Australie qui a annoncé la

disparition du cancer du col de l’utérus dès 2030 grâce à la

vaccination mise en place il y a 20 ans.

LUTTE CONTRE LE PAPILLOMAVIRUS (HPV) : PRISE EN
CHARGE DU VACCIN EN 2024

Évolution et réparition du nombre de doses

Nbre total de doses 1ère dose 2ème dose
0

200

400

600

800

1000

1200

1056.0
916.0

140.0

P R I S E  E N  C H A R G E  D U  V A C C I N
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En 2024, l'ICPF a franchi une étape importante dans le cadre de la création de la Direction de la Recherche Clinique

et de l’Innovation (DRCI), visant à établir une recherche clinique durable en Polynésie française.

Du 22 au 30 avril, l'ICPF a collaboré avec Unicancer pour organiser une mission d'expertise ayant pour objectifs de

former les professionnels de santé à la recherche clinique et définir une feuille de route pour la DRCI. Cette mission

a débuté par une séance inaugurale au CHPF, rassemblant près de 30 participants de divers secteurs de la santé.

Des rencontres ont eu lieu avec des acteurs clés du système de santé polynésien, incluant le ministère de la Santé,

l’ARASS, la CPS, les établissements de santé publics et privés, et les associations. Un accompagnement

personnalisé a été offert à sept porteurs de projets, permettant à l'un d'eux de développer son projet de recherche

localement en tant que promoteur.

La mission s'est conclue par la restitution des projets et le renforcement du partenariat avec Unicancer. Les experts

d'Unicancer ont animé les sessions et l'ARASS a contribué à la présentation de la réglementation en recherche

clinique.

Le projet « Patient Partenaire » a été présenté par l'association Amazone Pacific, et le Dr Anne-Lise MAIXANT,

oncologue au CHPF, a exposé le projet « Prism PorTal » de l’Institut Gustave Roussy.

Ce travail a permis de cartographier les ressources, d'identifier les besoins et de structurer des projets pilotes, tout

en établissant une feuille de route stratégique pour la DRCI sur trois ans.

Enfin, un article sur le site d'Unicancer a mis en avant cette initiative, soulignant l'ambition de développer une

recherche clinique d'excellence adaptée aux spécificités de la Polynésie française.

UNICANCER ET L'ICPF : UNE PREMIÈRE MISSION D’EXPERTS POUR LE DÉVELOPPEMENT DE
LA RECHERCHE MÉDICALE EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

R E C H E R C H E  /  1 è r e  C O L L A B O R A T I O NR E C H E R C H E  /  1 E R E  C O L L A B O R A T I O N
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L'année 2024 a été marquée par des avancées significatives dans notre engagement en ce qui concerne la

sensibilisation aux risques liés aux rayonnements ionisants et au suivi des patients atteints de cancer. 

Amélioration du site internet
Afin d’informer le public sur les facteurs de risque de cancer associés aux rayonnements ionisants, un nouvel onglet

explicatif sur ce facteur spécifique a été ajoutée sur le site internet de l’ICPF. Cette initiative a été réalisée en

collaboration avec des spécialistes du service de médecine isotopique, des oncologues, des radiothérapeutes ainsi

qu'avec les médecins du Centre Médical de Suivi (CMS) de la Direction de la Santé (DS) et la Délégation

Polynésienne pour le Suivi des Conséquences des Essais Nucléaires (DSCEN).

Le projet « Pū Mahara » 
L'épidémiologiste de l’ICPF a été sélectionnée, en tant que personnalité qualifiée, pour participer au conseil

scientifique et culturel du futur centre de mémoire des essais nucléaires français dans le Pacifique. Ce conseil a été
installé officiellement le 20 août 2024 et est chargé de proposer une définition du contenu muséographique du

Centre ainsi que son mode de fonctionnement et d'administration. 

Ces éléments sont traduits dans un document appelé PSCE : projet scientifique, culturel et éducatif. 

SENSIBILISATION AUX RISQUES LIÉS AUX RAYONNEMENTS IONISANTS ET AU SUIVI DES
PATIENTS ATTEINTS DE CANCER 

Protocole de dépistage des cancers
L’ICPF a accompagné le médecin du Centre Médical de Suivi (CMS) de la Direction de la Santé dans la rédaction

d'un protocole de dépistage des cancers spécifique aux personnes qu’ils suivent (anciens travailleurs et population

vivant ou ayant vécu à proximité des sites des essais nucléaires). Ce protocole vise à garantir un suivi médical

adapté et préventif pour cette population à risque.

L’ICPF prévoit également de réaliser une étude épidémiologique spécifique sur les cas de cancers dénombrés dans

cette population ciblée.

Sensibilisation lors des Réunions de Concertation Pluridisciplinaire (RCP)
Avec l'accompagnement logistique de l'ICPF, le CMS a participé à des sessions de sensibilisation pour tous les

médecins participants aux RCP et durant lesquelles ses missions et les conditions d’indemnisation du CIVEN ont été

présentées. De plus, une case a été ajoutée sur la fiche RCP pour identifier les patients concernés, afin de les

orienter vers le CMS ou le CIVEN en vue d’un suivi médical dédié et d’une possible demande d’indemnisation. 

Perspectives 2025
L’année 2025 sera consacrée à l’organisation d’une conférence pour informer et former les professionnels de santé

sur le fait nucléaire en Polynésie Française et les dernières avancées en matière de cancer liés aux rayonnements

ionisants.

Aussi, l’ICPF envisage de prioriser l’accompagnement des projets de recherche sur les effets transgénérationnels

visant à étudier les possibles transmission d’une génération à l’autre d’anomalies de l’ADN à la suite de l’exposition

aux radiations, afin de mieux comprendre les impacts à long terme sur la santé.

Collaboration avec le CIVEN
Le Comité d’Indemnisation des Victimes des Essais

Nucléaires (CIVEN) a sollicité régulièrement le registre des

cancers pour les aider dans la recherche de patients

atteints de cancer, notamment lorsque les données

disponibles au Centre Hospitalier de la Polynésie

Française (CHPF) ou dans les cliniques étaient

insuffisantes. Ce partenariat est crucial pour améliorer la

collecte de données et l’accompagnement des patients

dans leur processus d’indemnisation.

R A Y O N N E M E N T  I O N I S A N T S  :  S E N S I B I L I S E R
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Cette approche vise à améliorer leur qualité de vie et

à garantir une prise en charge sécurisée et efficace.

Les professionnels de santé de proximité sont

impliqués dès l’inclusion du patient dans le dispositif,

puis pendant le suivi «  ARATA’I  », afin d’améliorer

leurs compétences sur cette prise en charge et les

autonomiser.

Un déploiement progressif sur l’ensemble du

territoire est prévu en 2025. 

Dans sa première phase d’expérimentation,

«  ARATA’I  » s’adresse principalement aux patients

vivant en dehors de Papeete et de sa zone urbaine.

Une cellule spécialisée, composée de médecins et

d’infirmiers, assure le suivi des patients sous thérapie

orale à distance.

Trois traitements ont été retenus pour cette phase

pilote :

VERZENIOS (Abemaciclib),

KISQALI (Ribociclib)

XELODA (Capécitabine).

À terme, le dispositif sera étendu à d’autres

traitements et à l’ensemble des patients polynésiens,

renforçant ainsi le lien entre les médecins de ville et

ceux de l’hôpital pour une prise en charge toujours

plus optimale et plus humaine.

MISE EN PLACE D’UN SUIVI INNOVANT POUR LES PATIENTS SOUS THÉRAPIE ORALE EN
POLYNÉSIE FRANÇAISE

  S U I V I  D E  P A T I E N T S  «   A R A T A ’ I   »

Afin d’améliorer la prise en charge des patients sous

traitement oral contre le cancer, le pôle coordination de

l’ICPF en étroite collaboration avec l’oncologue

référent, ont mis en place « ARATA’I », une plateforme

pilote dédiée au suivi des patients sous thérapie orale.

Ce programme a pour objectif d’optimiser

l’accompagnement des patients dès le début de leur

traitement, en assurant une surveillance renforcée et un

suivi régulier à domicile.

Projet pilote au service des patients, «  ARATA’I  »

repose sur un suivi médical structuré, combinant la

surveillance de l’observance du traitement et la gestion

des effets indésirables secondaires.
Grâce à un dispositif de suivi téléphonique et

numérique, les patients bénéficient d’un

accompagnement personnalisé leur permettant d’être

mieux soutenus tout au long de leur parcours de soins.
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Le projet de laboratoire d'anatomo-cytopathologie de l'Institut du

Cancer de Polynésie Française (ICPF) vise à renforcer les

capacités diagnostiques et de recherche en matière de cancer en

Polynésie française.

L'objectif principal est d'améliorer la prise en charge des patients

en offrant des diagnostics précis et surtout rapides, ce qui est

essentiel pour un traitement efficace.

Le laboratoire permettra d'accélérer le processus de diagnostic

des cancers, ce qui est crucial pour démarrer un traitement et

choisir celui qui sera le plus adapté pour le patient.

Il servira également de plateforme pour la recherche sur les

cancers spécifiques à la Polynésie, contribuant ainsi à une

meilleure compréhension des facteurs de risque et des

caractéristiques des tumeurs dans notre région.

Le laboratoire jouera également un rôle dans la formation des

professionnels de santé locaux et augmentera l’attractivité de la

filière grâce aux espaces adaptés à l’activité et aux équipements

de pointe.

L’année 2024 a été consacrée à l’achèvement des travaux

d’infrastructures et à l’acquisition des équipements spécifiques. A

noter notamment des microscopes numériques, des systèmes de

gestion des échantillons et des outils d'analyse moléculaire. Ces

équipements permettront d'effectuer des analyses histologiques et

cytologiques de haute qualité et des analyses moléculaires encore

non réalisées sur le territoire jusqu’à présent.

Le processus de recrutement pour les postes clés tels que les

pathologistes au sein du laboratoire à été lancé.

Avec une ouverture du laboratoire programmée sur le quatrième

trimestre de l’année 2025, les équipes de l’ICPF seront mobilisées

sur :

ACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET ACQUISITION DE MATÉRIELS TECHNIQUES SPÉCIFIQUES

  L E  L A B O R A T O I R E  D ’ A N A P A T H

La finalisation de l’aménagement et l'équipement complet du laboratoire.

Le lancement du recrutement du personnel technique (cadre, cytotechnicien, techniciens…) et du personnel

administratif qualifié pour garantir le bon fonctionnement du laboratoire ;

La préparation du lancement officiel du laboratoire incluant une campagne de communication pour informer

notamment les professionnels de santé 

Le projet de laboratoire d'anatomo-cytopathologie de l'ICPF représente une avancée majeure dans la lutte contre

le cancer en Polynésie française ;

Il contribuera significativement à améliorer les soins et à renforcer la recherche en Polynésie française.
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  L E  R E G I S T R E  D E S  C A N C E R S

Depuis le 1er janvier 2022, le Registre des cancers de Polynésie est placé sous la responsabilité de l'ICPF.

Publication du 1er rapport du Registre des cancers
Ce travail a abouti à la publication, le 1er février 2024, du premier rapport du registre des cancers de l’ICPF. 

Une conférence de presse avait été organisée en présence de monsieur le ministre de la Santé, Cédric

MERCADAL pour la diffusion de ce rapport.

Le rapport concerne les années d’incidence de 2015 à 2019. Cette période de 5 années permet d’obtenir des

effectifs plus robustes, de lisser les variations, d’obtenir un niveau de précision plus important et de décrire

davantage de localisations cancéreuses.

Sur cinq ans, le registre des cancers a répertorié en moyenne par année 864 cas dont 806 tumeurs solides et 58

hémopathies malignes.

Le nombre moyen de cas annuels est de 441 chez l’homme et 424 chez la femme.

Une exhaustivité et un niveau de détail accrus en 2024
Dans un premier temps, l’exhaustivité des données a été renforcée grâce à la signature, le 20 octobre 2023, d’une

convention entre l’Institut du Cancer de la Polynésie Française (ICPF) et la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS),

suivie de la réception des données en mai 2024. Cet accord a permis de faciliter l’accès aux données relatives aux

affections de longue durée (ALD) des patients atteints de cancer, permettant ainsi une meilleure identification des

cas et un suivi plus précis. L’intégration de cette nouvelle source d’information a notamment permis de détecter

des cas de cancers non signalés par les circuits habituels de déclaration.

AMÉLIORATION CONTINUE ET DÉVELOPPEMENT DES PARTENARIATS

Application des recommandations FRANCIM
Dans un second temps, la classification TNM et le stade ont été renseignés pour toutes les localisations. Les

traitements ont été recueillis pour certaines localisations selon les recommandations de FRANCIM (réseau français

des registres des cancers). Par ailleurs, des variables spécifiques à certaines localisations ont été intégrées, comme

les récepteurs hormonaux pour le cancer du sein. 

L’intégration de ces informations supplémentaires permet d’affiner le profil tumoral et, associée à l’amélioration de

l’exhaustivité, elle offre une meilleure analyse des tendances, tout en mettant en lumière les particularités locales.

Ces avancées faciliteront également l’orientation des campagnes et des actions à venir.

Partenariat avec la Nouvelle-Calédonie
Parallèlement à ces avancées méthodologiques, le registre a également renforcé sa coopération avec le registre de

la Nouvelle-Calédonie par des réunions trimestrielles. Ces échanges ont permis d’améliorer les pratiques du registre

et d’acquérir de nouveaux outils pour faciliter le codage et l’enregistrement des cas.

Qualification du registre
Dans une démarche d’amélioration continue, notre principal objectif pour 2025 est d’obtenir la qualification du

registre par le Comité d’Evaluation des Registres afin d’apporter une reconnaissance professionnelle et

institutionnelle au travail accompli depuis 2 ans. Par ailleurs, toujours dans une optique de démarche qualité, un

projet de convention avec l’ARASS a été initié. Celui-ci permettra au registre de recevoir les données nominatives

de décès par cancer et ainsi faciliter la mise à jour des statuts de chaque patient.
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Dans le cadre de l'amélioration continue de la qualité du dépistage organisé des
cancers, l’ICPF a lancé dès 2023, le déploiement de l'utilisation des outils e-SIS

DOCS et DOCU sur le portail de dépistage organisé des cancers e-SIS

d’EPICONCEPT. Cette initiative vise à optimiser le suivi des patients et à renforcer

l'efficacité des programmes de dépistage.

Amélioration de la Qualité du Dépistage
L'intégration de e-SIS DOCS (module pour le dépistage du cancer du sein par

mammographie) permet un suivi rigoureux du dépistage et des résultats positifs. En

particulier, les résultats ACR3, ACR4 et ACR5 sont désormais intégrés dans le

système, facilitant ainsi le suivi de la performance du dépistage. Chaque radiologue

reçoit un retour d’activité, permettant une comparaison avec l’activité moyenne de

l'année 2023. Cela favorise une culture de l'amélioration continue et de la

transparence au sein des équipes médicales.

De plus, un contrôle qualité externe de tous les mammographes de Tahiti et des

îles a été organisé et financé par l’ICPF en septembre 2024. Ce contrôle est

obligatoire pour garantir la sécurité des patients et la fiabilité des examens. Il n’avait

jamais été réalisé pour les mammographes du secteur privé. Chaque radiologue a

reçu les résultats de ce contrôle afin de mettre en place les mesures correctives

nécessaires.

Respect des Normes RGPD
Dans un souci de protection des données personnelles, un formulaire commun a

été élaboré pour les deux dépistages, DOCS et DOCU, en conformité avec les

exigences du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Cette

démarche assure la sécurité des informations des patients tout en facilitant le

processus de dépistage.

Diminution des Inégalités d’Accès au dépistage
Le programme «  Tarona Tere  » a été mis en place pour réduire les inégalités

d’accès aux dépistages. Grâce à des interventions ciblées, nous visons la

sensibilisation du grand public ainsi que les administrations, entreprises privées,

collèges et communautés religieuses sur l'importance du dépistage précoce et de

la vaccination contre le HPV. Ces actions sont essentielles pour garantir que tous

les segments de la population aient accès aux informations et donc aux soins

nécessaires.

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ ET DE LA QUANTITÉ DU DÉPISTAGE

  D É P I S T A G E  :  Q U A L I T E  &  Q U A N T I T E

Amélioration de la Quantité du Dépistage
Les résultats des deux programmes de dépistages des cancers gynécologiques montrent une tendance positive.

Pour le programme de dépistage du cancer du sein, le total des mammographies réalisées s'élève à 6 953, avec

un taux de participation de 39,89%. Ce chiffre représente une augmentation de 9% par rapport à 2022 et de

1,15% par rapport à 2023. 

Concernant le programme de dépistage du cancer du col de l’utérus, le total des  frottis effectués atteint 10 991,

avec un taux de participation de 40% en 2024. Il était de 40,92% en 2023. 

Le déploiement de e-SIS DOCS et DOCU sur le portail de dépistage organisé des cancers e-SIS représente une

avancée significative dans la lutte contre le cancer en Polynésie française.

Grâce à l'amélioration de la qualité et de la quantité des dépistages, ainsi qu'à des initiatives visant à réduire les

inégalités d'accès, l’ICPF poursuit son objectif d’offrir des soins de santé plus équitables et efficaces aux patients.

L'engagement continu de tous les acteurs impliqués est essentiel pour garantir le succès de ces programmes et

améliorer la santé de la population.
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L’Institut du cancer de Polynésie rançaise (ICPF) a pour

mission de déployer des campagnes de prévention et

de dépistage du cancer du col de l’utérus.

En 2024, l’ICPF a mis en place plusieurs initiatives

visant à sensibiliser la population et à améliorer la prise

en charge de cette maladie.

Les objectifs de l’année 2024 se déclinent comme suit :

Sensibilisation des femmes : informer les femmes

âgées de 25 à 64 ans sur l’importance du

dépistage et les inciter à réaliser un frottis.

Formation des professionnels de santé : former

les pharmaciens, médecins spécialistes et

généralistes, ainsi que les sage-femmes sur la

prise en charge du vaccin contre le HPV.

Développer la pratique des frottis par les

gynécologues, sage-femmes et médecins

traitants.

Information des parents et enfants : informer les

parents et les jeunes sur les indications du vaccin

contre le HPV et les conditions de sa prise en

charge.

Le taux de participation au dépistage du cancer du col

de l’utérus est estimé à 40% en 2024. Avec un objectif

de 70%, ce résultat souligne la nécessité de renforcer

les efforts de sensibilisation et d’incitation au dépistage

en renforçant les actions de communication et

sensibilisation mais également de formation des

professionnels de santé.

CANCER DU COL DE L’UTÉRUS : PRISE EN CHARGE DE LA VACCINATION HPV

  C A M P A G N E S  D E  P R É V E N T I O N  &  D É P I S T A G E

Lancement de la vaccination HPV
Face à une forte demande de la part du corps médical,

tant du secteur public que libéral, ainsi que des parents,

l’ICPF a travaillé sur l’implémentation de la vaccination

contre le HPV pour les jeunes âgés de 11 à 14 ans. Ce

vaccin est essentiel pour prévenir non seulement le

cancer du col de l’utérus chez les femmes, mais

également les cancers ORL chez les hommes. Le

lancement de ce projet a eu lieu le 1er juin 2024,

marquant une étape importante dans la lutte contre ces

cancers.

De nouveaux projets en 2025
Pour l’année 2025, plusieurs développements sont

prévus:

Introduction du test HPV : Le test HPV sera introduit

en première intention, remplaçant le frottis

cytologique pour le dépistage du cancer du col de

l’utérus des femmes de 30 ans et plus. Cette

évolution vise à améliorer la détection précoce des

anomalies cervicales.

Inscription du vaccin contre le HPV dans le

calendrier vaccinal : le vaccin contre le HPV sera

inscrit dans le calendrier vaccinal, facilitant ainsi son

accès et son administration aux jeunes.

L’année 2024 a été marquée par des efforts significatifs

de l’ICPF pour sensibiliser et informer la population sur le

cancer du col de l’utérus, tout en développant des

initiatives de vaccination contre le HPV. 

Bien que le taux de participation au dépistage ait

légèrement diminué, les actions mises en place visent à

inverser cette tendance et à renforcer la prévention. Les

développements prévus pour 2025 promettent d’améliorer

encore davantage la prise en charge et la prévention de

cette maladie. L’ICPF reste engagé dans sa mission de

protéger la santé des femmes et des jeunes en Polynésie

française.

Année 2023 2024

Frottis 10 313 10 991

Taux de dépistage 40% 40%
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En 2024, l'ICPF a poursuivi son objectif de réduire le nombre de cancers à un stade avancé et à terme, le nombre de décès,

ce qui nécessite un taux de couverture du dépistage à atteindre plus élevé (objectif 70%). 

Réduire les inégalités d’accès au dépistage.
Les actions mises en œuvre visent particulièrement à réduire les inégalités d'accès au dépistage (freins financiers et

géographiques) et à favoriser le passage à l’acte de dépistage après avoir reçu et compris l’information (littératie critique).

CANCER DU SEIN : INFORMER ET SENSIBILISER PLUS LARGEMENT

Année 2023 2024

Mammographie 6 707 6 953

Taux de dépistage 39,4% 40%

Informer et sensibiliser largement par une démarche « d’aller vers »
Parmi les actions mises en œuvre en 2024, on peut citer :

la participation à la course La Tahitienne  

l’organisation de la campagne « Octobre Rose » avec des évènements sur Tahiti (journée de lancement à l’Assemblée

de Polynésie Française, Bal des Tipanie, organisé par le Conseil des Femmes, tournoi international de rugby à 7), à

Taravao  (Village Rose du lycée de Taiarapu Nui), à Bora Bora (Tarona Tere et cross des écoles ) et à  Raiatea (Tarona

Tere).

les interventions en entreprises et administrations : 19 interventions, 27 heures d’intervention, 244 participants

sensibilisés.

Le projet pilote « Tarona Tere » ayant pour objectif d’inciter les femmes au dépistage du cancer du sein a été réitéré tout le

long du mois d’octobre dans l’objectif de faciliter l’accès à un mammographe avec l’aide des communes (transport, logistique).

L’ICPF était en charge de vérifier l’éligibilité des femmes sélectionnées par les communes, de la prise de RDV auprès des

radiologues et d’organiser, le jour J, un environnement propice à l’échange et au bien être pour diminuer l’angoisse ressentie

par les participantes. 

Ce projet a vocation à être étendu progressivement à toutes les communes et tout au long de l’année à partir de 2025.

Un taux de participation en augmentation
Le taux de participation au dépistage du cancer du sein est estimé en 2024 à 40% contre 39,4% (6 707) en 2023.

L’absence de convocation par courrier, comme dans l’Hexagone, laisse aux femmes l’initiative de prendre un rendez-vous et

nécessite donc pour l’ICPF des actions de communication permanentes (réalisation d’une vidéo pour «  octobre rose  »,

journée tous en rose…).

Le cancer du sein demeure la première cause de mortalité chez la femme en Polynésie française.

  C A M P A G N E S  D E  P R É V E N T I O N  &  D É P I S T A G E
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Les actions et les
projets de l’ICPF sont à

retrouver sur le site
internet en scannant le

QR code 

TARONA TERE : 3ème EDITION

Le projet « TARONA TERE » de l’ICPF est né avec pour

objectifs :

d’apporter des solutions concrètes pour faciliter

l’accès aux lieux de dépistage du cancer du sein et

ainsi réduire les inégalités socio-économiques ;

de lever les freins au dépistage (peur de la maladie,

précarité sociale, manque de temps,

méconnaissance de la mammographie…) en

apportant des solutions adaptées et en

accompagnant les femmes éligibles dans leurs

démarches.

Dans l’objectif de pérennisation du dispositif, 2024 a été
consacrée à la création des outils suivants :

un document  BD FALC (Facile A Lire et à

Comprendre) pour informer sur la mammographie et

lutter contre les fausses informations ;

un carnet de suivi pour personnaliser le parcours,

mémoriser les dates, avoir des réponses aux

questions fréquentes  ;

un questionnaire individuel anonyme pour étudier la

satisfaction sur l’ensemble du parcours (de la

convocation par la commune à l’engagement de

refaire un examen tous les 2 ans en passant par la

mammographie et les ateliers bien être).

2023 2024

Nombre de
participantes

122
(14 sessions)

59
(7 sessions)

Primo-
mammographie 37% 40%

Age moyen des
femmes 58 ans 61 ans

  C A M P A G N E S  D E  P R É V E N T I O N  &  D É P I S T A G E

33



En 2024, l’ICPF a organisé une journée de prévention et de

dépistage gratuit des cancers de la peau le samedi 18 mai

2023, au Centre de la Mère et de l’Enfant à Pirae. 

Les 2 dermatologues bénévoles présentes ont assuré 68

consultations. 84% des patients vus n’avaient jamais consulté

de dermatologues, 46% étaient âgés entre 30 et 50 ans et 40%

étaient âgés de plus de 50 ans. 59% avaient un phototype III

(peau foncée).

12 lésions ont été dépistées (18,5%) avec indication de suivi

pour biopsie ou contrôle (7 cas de suspicion de carcinomes

baso-cellulaires et 4 cas de suspicion de mélanome).

En Polynésie, 15 à 25 nouveaux cas de mélanomes sont

recensés en moyenne chaque année.

PRÉVENIR LES CANCERS DE LA PEAU

Premier cancer et 2ème cause de mortalité par cancer

chez l’homme polynésien, il compte 128 nouveaux cas

chaque année en moyenne.

Le flyer d’informations sur le cancer de la prostate

élaboré en partenariat avec les urologues a été diffusé

lors de la campagne « MOVEMBER ». Plusieurs actions

de sensibilisation en entreprises et administrations ont

été réalisées au mois de novembre et décembre (10

sessions).

Plusieurs actions de terrain ont également été

organisées comme à Paea le 23 novembre et à Faa’a le

30 octobre.

SENSIBILISER AU CANCER DE LA
PROSTATE (MOVEMBER)

  C A M P A G N E S  D E  P R É V E N T I O N  &  D É P I S T A G E

34



CAP EVASAN, LA CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT DU 
PATIENT EN EVASAN

Développements 2024
En 2024, CAP Evasan a mis en
place une grille d’entretien pré- et
post-évasan, permettant une
évaluation plus précise des
besoins et des améliorations à
mettre en place. Les infirmières
de la cellule assurent un suivi
complet, incluant des entretiens
infirmiers avant le départ, un suivi
au retour, et un accompagnement
pour les patients en EVASAN de
longue durée.

Par ailleurs, en 2024, le CHPF a
dû remplacer l’ancien
accélérateur devenu obsolète ce
qui a entraîné une augmentation
des EVASAN vers l’Hexagone et
une période de suractivité pour le
service de radiothérapie. 

En parallèle, CAP Evasan a élargi
son champ d’action pour inclure
d’autres spécialités médicales,
répondant ainsi à un besoin
croissant de soutien aux patients
et aux professionnels de santé.

Enfin, pour mieux servir les
patients, les horaires de la cellule
ont été élargis, offrant une
permanence quotidienne de 8h à
14h, du lundi au vendredi, au 1er
étage du CHPF.

Perspectives 2025
Pour l’année 2025, plusieurs
initiatives sont prévues,
notamment :

La production d’une vidéo
sur le parcours du patient
évasané, en collaboration
avec l’Institut Gustave
Roussy.

Le déménagement de la
cellule dans des locaux plus
adaptés, au sein de ceux de
la Ligue contre le cancer,
pour des entretiens
infirmiers confidentiels.

En mai 2023, une panne majeure
de l’un des deux accélérateurs de
particules du service de
radiothérapie du Centre
Hospitalier de la Polynésie
Française (CHPF) a mis en lumière
la nécessité d’un soutien renforcé
pour les patients nécessitant des
soins oncologiques à
l’international. 

En effet, avec un seul appareil de
radiothérapie opérationnel, la
cellule de crise a pris la décision
d’évacuer les patients volontaires
afin d’éviter toute perte de chance
liée aux délais de traitement. Face
à cette situation critique, l’ICPF a
proposé son soutien au CHPF afin
de faciliter le parcours de soin des
patients devant être évasanés
pour une prise en charge. 

L’ICPF a alors mobilisé ses
infirmières pour assurer la prise en
charge administrative des patients
évacués, leur apportant un soutien
précieux tout au long de leur
parcours. Les retours positifs des
patients et des professionnels de
santé ont conduit à la création
officielle, le 1er septembre 2023,
de la Cellule d’Accompagnement
des Patients Évasanés dénommée,
CAP Evasan.

La mission de CAP Evasan est
d’améliorer le parcours des
patients évasanés à l’international
en :

Coordonnant et facilitant les
démarches administratives
et logistiques liées aux
EVASAN.
Agissant comme
interlocuteur privilégié pour
les patients et les
partenaires.
Veillant à la qualité et à la
continuité des soins tout au
long du processus
d’EVASAN.

La création de la Cellule
d’Accompagnement des Patients
Évasanés représente une
avancée significative dans
l’amélioration du parcours des
patients évacués.

Grâce à une coordination efficace
et à un accompagnement
personnalisé, cette initiative vise à
garantir la continuité des soins et
à répondre aux besoins
croissants des patients en matière
de santé.

Les développements prévus pour
2025 promettent d’enrichir
encore davantage cette
démarche, renforçant ainsi
l’engagement de l’ICPF envers la
santé des patients en Polynésie
française.

  P A R C O U R S  D E  S O I N S
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DIGITALISATION DES RCP

2024 a permis à l’ICPF de récupérer la coordination

des RCP en dehors de la RCP Pacifique qui reste

sous la responsabilité de l’Institut Gustave Roussy. 

Les rôles et missions entre le CHPF et l’ICPF ont été

affinés, permettant une organisation plus claire et

plus fluide.

L’implantation de l’outil de e-RCP ROFIM est

généralisée et son usage accepté. Un certain nombre

d’adaptation fonctionnelle sont encore nécessaires

pour parfaire l’outil afin qu’il réponde à la totalité de

nos attentes. Des évolutions sont attendues en 2025. 

La coordination des RCP inclus l’enregistrement des

patients, la préparation des dossiers en amont de la

RCP, la rédaction en direct de la conclusion de RCP,

l’envoi dans les 72 H du compte-rendu aux médecins

référents, le suivi des rendez-vous post RCP et le

contrôle à J30 et J180 de la bonne prise en charge

du patient. 

2025 sera consacrée à l’aboutissement de
l’interopérabilité de ROFIM avec le PACS libéral

(serveur d’imagerie du secteur privé). 

La phase d’implantation achevée, l’ICPF rédigera

avec le CHPF les procédures communes de

fonctionnement.

REPRISE INTEGRALE DES REUNIONS DE CONCERTATION PLURIDISCIPLINAIRE (RCP)
& DIGITALISATION

Mai 2022
Convention entre l’ICPF et le CHPF

Juillet 2022
Reprise progressive des RCP : 7/9 RCP

Mars 2024 :
Digitalisation des RCP

Avril 2024
Une équipe ICPF dédiée : 2
coordinatrices et 1 secrétaire médicale

Juillet 2024
Reprise de l’intégralité des RCP, à
l’exception des RCP Pacifique,
hématologie et pédiatrie

Janvier 2023
Arrêté n°16 CM du 05.01.2023 :
organisation des RCP par l’Institut du
cancer de Polynésie française

  P A R C O U R S  D E  S O I N S
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MONTEE EN PUISSANCE DES CONSULTATIONS D’ONCOGENETIQUE

2023
106

consultations

2024
516

consultations

  P A R C O U R S  D E  S O I N S

Les consultations d’oncogénétique permettent d’identifier les personnes ayant une mutation génétique, responsable
de risque augmenté de cancers, afin de leur proposer une surveillance spécifique. La mise en évidence d’une
prédisposition héréditaire au cancer peut également modifier la prise en charge en cas de cancer.

Le Dr Delphine LUTRINGER assure les consultations d’oncogénétique pour le compte de l’ICPF à raison de 2 jours
par semaine. Les consultations ont lieu le jeudi à l’Immeuble Lebihan au centre Imagyn’ea, pour les patients
indemnes de cancer, et le vendredi au CHPF, pour les patients en cours de traitement. 

Les prélèvements sanguins, lorsqu’ils sont nécessaires, sont réalisés au laboratoire du CHPF puis les analyses de
génétiques constitutionnelles sont effectuées par le laboratoire de génétique de l’Institut Gustave Roussy,
établissement partenaire de l’ICPF et du CHPF. 

En 2024, on comptabilise 516 consultations : 315 consultations initiales (évaluation du niveau de risque), 187 rendus
de résultats et 14 consultations de suivi. Les consultations concernaient 406 patients différents dont 49 rencontrés
dans un contexte de prédisposition héréditaire (au cancer du sein et de l’ovaire dans plus de la moitié des cas).

Des RCP d’oncogénétique, dédiées à définir les prises en charge, sont réalisés avec l’équipe d’oncogénétique de
l’Institut Gustave Roussy pour les cas complexes. 

Les projets 2025 :
organiser un atelier de travail pour la rédaction d’un référentiel local pour la prise en charge des patients avec
mutation CDH1 (risques élevés de cancer gastrique en particulier), qui relève de pratique de soins spécifiques
et multidisciplinaire, nécessitant une coordination interprofessionnelle. 
prendre en charge à 100% le coût des examens de dépistage des femmes à risque très élevé de cancers du
sein. 

x5
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Dans le cadre de sa mission d’amélioration du parcours patient,
l’ICPF propose depuis septembre 2022 des soirées
d’informations et d’échange mensuelle auprès des patients
atteints de cancer et/ou de leur entourage animé par différents
professionnels du territoire.

Ces moments permettent aux patients, à leur famille et parfois
aux professionnels de santé de s’informer et de rencontrer les
praticiens du territoire dans un cadre intimiste où la proximité
permet des échanges riches et instructifs pour tous.  

L’ICPF est ainsi garant de la pertinence des informations
transmises et veille à développer le réseau soignants/patients
sur le territoire. Grâce à ses différents agents, l’ICPF assure la
présence logistique nécessaire au bon déroulement de ces
soirées. 

Ces soirées sont également accessibles via un lien de connexion
Teams pour les personnes ne pouvant pas se déplacer au Fare
Amazones. 

Les différents ordres professionnels, associations de patients et
d’aide aux patients atteints de cancer, regroupement de
professionnels, structure de soins, sont conviés quelques jours
avant la soirée à partager l’information auprès de leurs
membres, patients, équipes. 

Ainsi, en 2024, douze soirées ont été planifiées en collaboration
avec l’association Amazones Pacific. 

Différentes thématiques, choisies par les patients eux-mêmes,
ont pu être abordées telles que : L’ apport du patient partenaire
dans le parcours de soin, l’Hormonothérapie et ses effets
indésirables, Fatigue et cancer, Mieux comprendre
l’oncogénétique, Comment parler du cancer avec ses proches,
Les cancers hématologiques, Le cancer colo-rectal…

26 intervenants ont animé bénévolement ces soirées, parfois
seul, en binômes de professionnels ou en binôme avec les
patients. 

Les soirées en présentiel ont permis d’accueillir 178 personnes
(patients, familles, entourage). Quant aux connexions, elles
oscillaient entre 2 à 7 personnes en ligne par soirée en fonction
de l’intérêt des thématiques proposées.

Les replays des soirées sont accessibles de manière
permanente via la page You Tube ICPF Polynésie et sont
visionnées entre 30 à 80 fois.
 
Les axes d’amélioration pour 2025 porteront ainsi sur :

la professionnalisation de l’organisation et de la
communication par une agence dédiée ;
un maintien des soirées associées à l’association
amazones Pacific.

AUPURU BY ICPF : DES SOIREES D’INFORMATION
AU PLUS PRÈS DES PATIENT-ES

2023
131

participants

2024
178

participants

  P A R C O U R S  D E  S O I N S
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Les soins oncologiques de support (SOS) désignent 
« l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux
personnes malades, parallèlement aux traitements
spécifiques, tout au long des maladies graves ». Ils
visent à répondre de manière globale aux besoins
physiques, psychologiques, sociaux et nutritionnels des
patients, afin de leur offrir la meilleure qualité de vie
possible dans une vision holistique de santé globale.

Ils sont pleinement reconnus comme partie intégrante
du parcours de soins en cancérologie. 

Ils se répartissent en soins socles et concernent la prise
en charge de la douleur, le soutien psychologique,
l’accompagnement social, familial et professionnel et
l’accompagnement nutritionnel et diététique. D’autres
soins de support complémentaires incluent ceux qui
visent à améliorer l’hygiène de vie par l’aide au sevrage
de l’alcool et du tabac par exemple et l’activité physique
adaptée, mais aussi qui permettent une prise en charge
des troubles de la sexualité et de la fertilité. 

SOINS DE SUPPORT : ANNUAIRE ET CALENDRIER

Un calendrier pour les patients et les
professionnels de santé
Dans le but de sensibiliser le public et de faciliter
l’accès à l’information pour les patients et les
professionnels de santé, l’ICPF a lancé son
calendrier des soins de support 2025. Chaque mois,
il met en avant un soin spécifique, accompagné d’un
guide pratique, d’un annuaire de contacts utiles et
des dates clés de la santé en Polynésie. Cet outil
vise à mieux faire connaître les soins de support, à
valoriser l’offre locale et à aider les patients à
s’organiser plus facilement. Il a été coconstruit avec
différents professionnels de l’institut sur l’année
2024.

La présentation de ce projet a été lauréate d’un
appel à projet « REVELATION » en novembre 2024.

  P A R C O U R S  D E  S O I N S

Afin d’aider les patients et les professionnels de santé à orienter les patients vers les personnes adaptées et
qualifiées, l’ICPF a lancé en février 2024 un annuaire des soins de support en cancérologie, accessible en ligne via
son site internet.

Cet annuaire est alimenté régulièrement et mis à jour chaque année. Chaque professionnel en soins de support qui
fait la demande d’inscription sur l’annuaire bénéficiera d’un entretien individuel par l’équipe de coordination. Il vise à
vérifier la qualité et la sécurité des soins proposés dans le respect des règles d’éthique du soin tout en évaluant les
risques liés aux dérives sectaires. Le professionnel signe une charte d’engagement avec l’ICPF. 
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En 2024, le pôle Recherche a poursuivi son
développement à travers des actions stratégiques et

structurantes, confirmant son rôle moteur dans la mise

en place d’une recherche clinique de qualité en

Polynésie française. L’année a été marquée par

l’organisation d’une mission d’expertise d’Unicancer, la

consolidation de partenariats locaux et nationaux,

l’accompagnement de projets à forte valeur ajoutée, et

des avancées réglementaires majeures facilitant la mise

en œuvre de recherches impliquant la personne

humaine sur le territoire.

Ce dynamisme s’inscrit dans une volonté affirmée de

professionnalisation, d’ancrage territorial et de

participation active aux grands enjeux de santé

publique.

LANCEMENT DE L’ACTIVITÉ ET MOBILISATION DE L’ICPF SUR DES PROJETS

Inclusion du premier patient polynésien dans l’étude
PRISM PORTAL porté par l’Institut Gustave Roussy
L’ICPF travaille à la mise en place, en Polynésie

Française, de ce projet scientifique révolutionnaire

depuis 2022. Il consiste à prélever du sang chez des

patients atteints de cancers métastatiques afin de

réaliser un profilage moléculaire. L’objectif est de

démontrer l’impact de la biopsie liquide pour offrir un

traitement personnalisé et innovant adapté à chaque

patient. Le premier patient polynésien a été inclus dans

l’étude par l’onco-pneumologue Dr Hugues FRANCOIS,

le 07 novembre 2024. 

Accompagnement des projets STEPS Fenua et
KPAREAC
L’ICPF s’est fortement mobilisé autour du projet STEPS

Fenua (RIPH 2), une étude modélisée par l’OMS et

adaptée au contexte polynésien, portant sur les facteurs
de risque des maladies non transmissibles. Ce projet

vise à recueillir des données locales robustes afin

d’orienter les politiques publiques de santé via une

enquête auprès de 4322 personnes sur Tahiti et dans les

îles ainsi qu’une collecte de sang et d’urines. Cette

étude  sur la santé globale de la population polynésienne

permettra d’évaluer l’importance des facteurs de risque

de cancer sur l’ensemble du territoire (obésité, alcool,

tabac) et la participation au dépistage.

L’implication de l’ICPF, en tant que co-promoteur de

cette étude, s’est traduite par un soutien opérationnel à

la mise en place de la Méthodologie de Référence

MR001, indispensable à la conformité de l’étude au

regard du RGPD, ainsi que par l’obtention de l’avis

favorable du Comité de Protection des Personnes (CPP),

garantissant l’éthique de la recherche impliquant des

volontaires.

Enfin, l’ICPF a également activement participé aux

négociations entre l’Institut Curie et le CHPF pour

l’implantation du projet « KPAREAC », visant à évaluer la

tolérance cutanée aux pansements de chambre

implantable. Cette étude devrait démarrer en 2025. 

Ces engagements témoignent de la volonté de l’ICPF de

structurer une recherche de qualité en Polynésie

française, en veillant au respect des exigences éthiques

et réglementaires, et en favorisant la production de

connaissances en lien direct avec les enjeux sanitaires

du territoire.

Ratification de l’ordonnance relative à la santé et à
la recherche en Polynésie française
La ratification de l’ordonnance n°2023-285 du 19 avril

2023 par la loi n°2024-456 du 23 mai 2024 marque une

étape clé dans l’évolution du cadre juridique de la santé

en Polynésie française. Cette ordonnance, désormais

inscrite dans le droit, étend et adapte plusieurs

dispositions législatives nationales, notamment celles

relatives à la recherche impliquant la personne

humaine.

Ce texte permet de renforcer la sécurité juridique des

recherches menées localement, en assurant leur

conformité avec les principes éthiques et les standards

de protection des participants. Il confie aux autorités

sanitaires locales des compétences étendues en

matière d’autorisations et de conformité réglementaire,

facilitant ainsi une meilleure prise en compte des

spécificités territoriales tout en garantissant la qualité

des pratiques de recherche.

  R E C H E R C H E
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DÉVELOPPEMENT DE LA VITRINE DE L’ICPF ET
MISE EN AVANT DE NOUVELLES ACTIVITÉS

Après une phase de conception amorcée en 2023, le
site internet de l’Institut du Cancer de Polynésie
française a officiellement été mis en ligne en janvier
2024, avec pour objectif de rendre l'information sur le
cancer plus accessible et mieux structurée.

Pensé comme un outil à la fois grand public et
professionnel, ce site offre une navigation claire autour
des missions de l’ICPF, des campagnes de prévention,
des ressources pratiques pour les patients, mais aussi
des actualités et projets menés par l’Institut.

Une étape importante a été franchie en décembre 2024
avec l’ouverture d’un portail dédié aux professionnels
de santé, permettant l’accès à des outils de
coordination, des fiches techniques pour les soins et
des informations sur les traitements.

Ce nouveau site constitue aujourd’hui un pivot de la
communication digitale de l’Institut, en complément des
réseaux sociaux et des actions de terrain.

En 2024, le pôle communication a joué un rôle

structurant dans l’organisation, la médiatisation et la

valorisation de nombreux événements pour les

professionnels de santé et grand public.

Parmi les moments phares de l’année figurent :

le séminaire de recherche clinique organisé avec

Unicancer en avril, marquant un pas important

dans la visibilité de la recherche en Polynésie ;

le séminaire sur les cancers hématologiques,

coorganisé avec le CHPF et l’association Vivre

avec une NMP, qui a permis de sensibiliser les

professionnels locaux aux spécificités de ces

pathologies ;

Le pôle communication a conçu les supports visuels,

diffusé les informations à travers les canaux numériques

et traditionnels, et assuré la couverture des

événements.

En juin 2024, l’Institut du Cancer de Polynésie
française a lancé, en collaboration avec le pôle
dépistage, une campagne de sensibilisation à la
vaccination contre le papillomavirus humain (HPV),
avec un axe de communication prioritairement orienté
vers les professionnels de santé.

Le pôle communication a conçu et coordonné un
événement dédié aux acteurs de santé, permettant de
présenter les enjeux de la campagne, les modalités
de mise en œuvre, et les supports produits.
 
Des affiches et dépliants d’information ont été réalisés
et largement diffusés dans les cabinets médicaux,
hôpitaux, pharmacies et structures publiques, tandis
qu’une médiatisation ciblée (communiqués, relais
presse, publications digitales) a permis de renforcer la
portée et l’impact du message.

Cette stratégie de communication professionnelle
visait à renforcer l’implication des professionnels de
santé, condition essentielle au déploiement de la
vaccination HPV en Polynésie française.

  C O M M U N I C A T I O N
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SPOTS TV ET INTERVIEWS

Nouveau spot TV

  C O M M U N I C A T I O N  :  O C T O B R E  R O S E

AMBASSADEUR
MISTER TAHITI KARL

CHUNG-TAN
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SUPPORTS VACCINATION HPV ÉVÉNEMENTIEL

  C O M M U N I C A T I O N  :  J U I N  V E R T

SPOTS TV ET INTERVIEWS
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04/02
Journée
mondiale
contre le
cancer

« Mars bleu »
Campagne

de
sensibilisation

au cancer
colorectal

31/05
Journée
mondiale

sans tabac

15/02
Journée

mondiale des
cancers

pédiatriques

30/04
Séminaire sur
la recherche
clinique en

collaboration
avec

Campagne
de

sensibilisation
et de

dépistage au
cancer de

09/03
La Tahitienne

2024

18/05
Journée de

dépistage des
cancers de la

peau

06/06
Campagne

de lancement
de la

vaccination
HPV

22/06
Journée de

sensibilisation
« Juin Vert »

au Parc
Teaputa

21/09
1ère édition

de
« Septembre
Rouge » en

PF

18/10
« Mahana
Tarona »

2024

14/06
« Mahana

Matie » 2024

01/10
Journée

d’inauguratio
n d’Octobre

Rose

20/10
« Tarona
Atopa »

Juillet
Campagne
sur l’activité
physique JO
2024 avec
Unicancer

11/10 au
12/10

Papeete
International

Sevens

MOVEMBER
Campagne de
sensibilisation
au cancer de

la prostate
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